
 
 
 

 

Assemblée Générale Extraordinaire 
du 26 septembre 2010 

ELECTION - Renouvellement du comité de l'AFBB 
Appel de candidature 

 
Club de race du Berger Blanc Suisse affilié à  la Société Centrale Canine 

 
 

 
Madame, Monsieur, 

 
 

 
 Suite aux réclamations de madame Anne Marie SIERRA et de monsieur Pierre LAURIER, relatives aux 
opérations électorales de l'AFBB qui ont eu lieu le 11 avril 2010, le conseil de discipline de la SCC a fait 
remarquer «que le principal motif de contestation repose sur la durée d'adhésion requise pour être candidat aux 
fonctions de membre du comité». En conséquence le scrutin du 11 avril est annulé et reporté au 26 septembre 
2010. Les conditions d'ancienneté pour être électeur et éligible seront de 1 an au 26 septembre 2010. 
 
Le 26 septembre 2010, conformément aux articles 10 et 11 des statuts déposés en préfecture, il sera procédé à 
des élections afin de renouveler une partie des Administrateurs de l'Association. 
 

- Le Comité se renouvelle tous les trois ans par moitié ( 6 membres) 
- Et au remplacement de Mme TOURETTA et M. LINQUE, démissionnaires. 
- Les membres sortants sont rééligibles. 
- Pour être éligible au Comité, il faut être français, majeur, jouir de ses droits civiques et 

être membre de l'association depuis 1 an (au 26 septembre 2010). 
 

Ne sont pas éligibles:  
 

- les personnes achetant habituellement des chiens pour les revendre. 
 

Membres sortants rééligibles : 
 
Mme BOURDOT Marie-Claude sortant rééligible 
Mme DARD Chantal sortant rééligible 
M. CHAPDELAINE René sortant rééligible 
M. DESSET Serge sortant rééligible 
M. DOITEAU Jean-Philippe sortant rééligible 
Mme FANDINO-CAPELLE Danièle sortant rééligible 
 
   

 
 

Il est demandé à tous les candidats d'adresser leur candidature par lettre recommandée avec accusé de 
réception à la Présidente de la commission des élections à l'adresse ci-dessous, avant le 25 août 2010, 14 
heures, date et heure limite de dépôt des candidatures. 
Les candidats qui le souhaitent peuvent joindre une profession de foi d'1/3 de page A4 et une photo. Les 
professions de foi seront jointes au matériel de vote. 
 

Commission des Elections AFBB 
 

Mme SERPOLLIER Jacqueline 
375, Impasse La Priverie 

42 410 SAINT MICHEL SUR RHONE 
 
 

La Commission des Elections 
 
 


